
























































































































A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11 ,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

PrésentatieA du répandant: 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur Direction expertise hydrique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle tra ite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevablë. et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Hydrologie et hydraulique des cours d'eau 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : 
Section 4.6.6 page 4-31. DEH : L'impact des changements climatiques n'a pas été pris en compte sur les pluies 
utilisées pour le calcul des débits de ruissellement. Habituellement, une majoration de 10% des pluies utilisées 
peut être une approche pour en tenir compte. 

Section 4.6.10 Contrôle des eaux de ruissellement, page 4-45 DEH : Démontrer que les fossés et les trois bassins 
d'accumulation des eaux de surface ont la capacité suffisante pour contenir les eaux de ruissellement prévues 
drainé du LET. Quel est le volume des bassins? 

Critères de conception des bassins de rétention (débits et volumes de ruissellement pour la pluie de conception tenant compte des 
changements climatiques, dimensions adéquates pour permettre aux sédiments de décanter et d'obtenir une eau de qualité satisfaisante à la 
sortie, etc.) 

Critères de conception des fossés de drainage (débits, niveaux d'eau, enrochement de protection si nécessaire). 

Annexe H.1.1 Les données pluviométriques de la station 7014160 (L'Assomption) ont été utilisées, puisque la 
station se situe à proximité du site à l'étude et que ses données d'enregistrement sont disponibles sur une longue 
période (1963-1994) . 

DEH : Les pluies de la station pluviométrique de L'Assomption ont été utilisées. Il faudrait faire les mêmes calculs 
avec la station de l'aéroport Pierre-Elliot Trudeau qui a plus d'années de données à des fins de comparaisons. 
Les résultats de volumes et débits de ruissellement et de lixiviat choisis devraient être ceux qui ont été calculés 
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avec les données pluviométriques les plus élevées afin d'avoir une approche conservatrice. 

Annexe H.1.1 Étant donné qu'il s'agit d'une analyse comparative entre deux états, et non d'un dimensionnement, 
seules des pluies en conditions actuelles sans majoration ont été utilisées. 

DEH : La situation actuelle doit être simulée avec les pluies actuelles. Cependant, une simulation des conditions 
futures avec les pluies prenant en compte l'impact des changements climatiques doit être faite aussi afin d'avoir 
un portrait à l'état ultime du LET. 

Tableau H-1-1 DEH : Les pluies retenues devraient aussi inclure des récurrences plus faibles, c'est-à-dire 
10 ans, 25 ans, 50 ans et 100 ans afin d'avoir un portrait de l'impact du LET sur le rég ime hydrique en période de 
fortes crues, et sur le potentiel d'inondation en aval du site. 

Tableau H-1-2 Les débits d'étiage de la station hydrométrique 052233 de la rivière de l'Achigan ont été retenues pour l'estimation des 

étiage au site. DEH : Les analyses statistiques doivent être mises à jour avec les données jusqu'en 2018. 

Signature(s) 
--·•·-•-··---· ···--- ·-·-· ·--··-·-- -

Nom Titre Signature Date 

Joëlle Bérubé ingénieure 2019-03-12 

Clause(s) particulière(s) : 

Cl iquez ici pour entrer du texte. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du doœment de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
L'étude d'impact est recevable, aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

conditionnellement à l'obtention des éléments recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
demandés ci-dessous 

d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Hydrologie . Référence à l'étude d'impact : QC-81 et QC-82 . Texte du commentaire : La réponse QC-81 est satisfaisante . 
La réponse QC-82 montre un tableau intitulé Récurrence des pluies. Toutefois, le tableau semble plutôt contenir des débits de 
crue. Il s'agirait d'un complément au tableau 8-2 de l'étude d'impact (page 8-12), sauf que plusieurs valeurs diffèrent 
légèrement. Il n'y aurait pas d'incidence sur les conclusions de l'étude, mais simplement confirmer pour plus de clarté. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Choisissez une réponse 
environnementale du oroiet? 

Signature(s) 

Mom Tib'e Signature 

Joëlle Bérubé ingénieure 

j-i1&6W..k 
Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 

Date 

2020-03-09 

votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan Choisissez une réponse 
environnemental tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

Qause( s) particulière( s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

-
Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Envlro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Enviro Connexions ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET, d'une superficie de 
123 ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursuivre l'exploitation de son LET dans la section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6 % de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté métropolitaine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurrence de 11 ,2 Mm3. 
Cette capacité résiduelle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matières résiduelles au 
31 juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur Direction adjointe des affaires autochtones et des impacts sociaux 

Avis conjoint A compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses Impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Il 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Hypothèses de calcul déterminant le contribut ion à la fiducie 
Référence à l'étude d'impact: 10.14 ÉVALUATION DES COÛTS DE POSTFERMETURE DU LET DE CEC 
Texte du commentaire : 
Une fiducie d'utilité sociale a été constituée par l'initiateur afin de répondre aux conditions du décret 89-2004 autorisant l'agrandissement du 
lieu d'enfouissement. Depuis, l'initiateur a contribué chaque année à cette fiducie conformément à ses conditions d'autorisation. Le capital de 
cette fiducie doit financer les coûts de gestion postfermeture (CGPF) de la nouvelle zone ainsi que toutes les zones couvertes par cette 
dernière pour une période de trente ans après la fermeture du lieu. 

Dans l'étude d'impact, l'initiateur a présenté un plan de capitalisation débutant en 2004 n'ayant aucun lien avec la situation réelle de la 
fiducie. L'étude d'impact doit mesurer l'effet du projet sur la capitalisation de la fiducie existante. 

Ainsi, l'initiateur doit déposer, dans le cadre de l'étude d'impact, un plan de capitalisation dont l'année de départ est 2019, en tenant compte 
de la capacité résiduelle du lieu et le solde en fiducie les plus récents. Les CGPF à considérer doivent répondre aux critères du MELCC. 

A moins que l'initiateur fournisse les pièces justificatives en appui, il devra utiliser les hypothèses habituelles du MELCC pour l'année 2019, 

soit : 

• Un taux d'inflation de 2 % au lieu de 2,3 %; 

• Un taux d'imposition de 26,6 % au lieu de 44,25 %; 

• Un taux de rendement de 2 % au lieu 5,25 %; 

• Déduire et indexer les frais fiduciaires payés par l'initiateur en période postfermeture; 

, En période d'exploitation, les intérêts devraient être calculés en fonction du solde en début d'année plutôt qu'en fin d'année. 

Nous raooelons aue le MELCC propose un fichier Excel oour faciliter le calcul de la contribution. Ce fichier intèare tant le tableau de 
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capitalisation que celui de décaissement. S'il désire obtenir ces fichiers, l'initiateur peut contacter la Direction des dossiers horizontaux et des 
études économiques (DDHEE) par courriel à l'adresse suivante : garanties.fiducies@environnement.gouv.qc.ca. 

. Thématiques abordées : Documents à fournir lors de la demande d'autorisation (contribution à la fiducie) . Référence à l'étude d'impact : 10.14 ÉVALUATION DES COÛTS DE POSTFERMETURE DU LET DE CEC . Texte du commentaire : 
Considérant que plusieurs paramètres susceptibles d'affecter la contribution risquent d'être modifiés d' ici le début de l'exploitation et que les 
paramètres du projet seront précisés durant l'évaluation des impacts du projet, l'initiateur doit s'engager à : 

• Effectuer une évaluation des CGPF complète et détaillée dans le cadre de la demande d'autorisation ministérielle pour l'exploitation du 
projet; 

• Produire un tableau de capitalisation et de décaissement afin de proposer une contribution à la fiducie à la satisfaction du MELCC dans le 
cadre de la demande d'autorisation ministérielle pour l'exploitation du projet. 

Pour le calcul, l'initiateur devra prendre en compte les éléments suivants : 

• Les plus récents paramètres financiers du MELCC; 

• Les plus récents coûts de gestion postfermeture de l'ensemble du lieu d'enfouissement technique. 

L'initiateur doit en plus s'engager à réviser les coûts de gestion postfermeture et à proposer une nouvelle contribution à la fiducie tous les 
trois ans (ou à une fréquence différente si requise), selon les conditions énoncées ci-dessus. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Patrice Vachon Économiste ~ 2019-01-29 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
L'étude d'impact est recevable, aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ conditionnellement à l'obtention des éléments 

d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse demandés ci-dessous 

environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Hypothèses de calcul déterminant la contribution à la fiducie 

Référence à l'étude d'impact: PR.5 Réponses aux questions et commentaires - Série 1 et addenda. 10.13 - 10.14 R-55 R-56 
Texte du commentaire : 

Comme demandé par le MELCC, l'initiateur s'engage à mettre à jour les renseignements relatifs aux garanties financières pour qu'elles 
portent aussi sur le projet d'agrandissement. 
Toutefois, l'initiateur n'a pas fourni l'estimation de la contribution. li a répondu en faisant allusion à la dernière révision de contribution à la 
fiducie, laquelle portait sur l'ancienne partie du site et ne concerne pas les éléments du présent projet d'agrandissement. 
En concordance avec les exigences de la directive, l'initiateur doit déposer, dans le cadre de l'étude d'impact, un plan de capitalisation dont 
l'année de départ est 2019, en tenant compte de la capacité résiduelle du lieu et le solde en fiducie les plus récents. Les CGPF et les 
paramètres à considérer doivent répondre aux critères du MELCC. 

Thématiques abordées : Documents à fournir lors de la demande d'autorisation (contribution à la fiducie) 
Référence à l'étude d'impact : PR.5. Réponses aux questions et commentaires - Série 1 et addenda 10.14 - R-57 

Texte du commentaire : 

Comme demandé par le MELCC, l'initiateur s'engage à : 
• Effectuer une évaluation des CGPF complète et détaillée dans le cadre de la demande d'autorisation ministérielle pour l'exploitation du 
projet; 
• Produire un tableau de capitalisation et de décaissement afin de proposer une contribution à la fiducie à la satisfaction du MELCC dans le 
cadre de la demande d'autorisation ministérielle pour l'exploitation du projet. 
• Pour le calcul, prendre en compte les éléments suivants : 

• Les plus récents paramètres financiers du MELCC; 
• Les plus récents coûts de gestion postfermeture de l'ensemble du lieu d'enfouissement technique. 

Toutefois, l'initiateur ne s'engage pas à réviser les coûts de gestion postfermeture et à proposer une nouvelle contribution à la fiducie tous les 
trois ans (ou à une fréquence différente si requise). 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Choisissez une réponse 
environnementale du oroiet? 
Signature(s) - - - - - - -- -

Nom Titre Signature 

Diana Rojas Economiste 1 

_0 ' (/11 ru"' I u H(f ï v; r, ----,_ ~/ 
Nom t Titre 1 Signature 

Geneviève Rodrigue (tl~ -R0 
Clause(s) particulière{s) : J 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

-- - ·- ---- -
Date 

2020-02-28 

Date 
2020-02-28 

Selon les renseignements déposés par I1nitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-li t acceptable sur le plan Choisissez une réponse 
environnemental tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) -- - - ·-r -- -· · 

Nom 1 Titre Signature i Date 

-
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Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

Clause(s) partlcullère(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'agrandissement du LET de Lachenaie (zone sud-ouest du secteur nord) situé sur le 
territoire de la ville de Terrebonne 

Initiateur de projet Complexe Enviro Connexions 

Numéro de dossier 3211-23-087 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-11-30 

Présentation du projet : Complexe Environo Connexions Ltée (CEC) exploite un lieu d'enfouissement technique (LET) 
situé sur le territoire de la ville de Terrebonne, secteur Lachenaie. Le secteur nord du LET , d'une superficie de 123 
ha, est en exploitation depuis 2004. La présente étude concerne la dernière phase d'exploitation du secteur nord. 
CEC souhaite poursu iv re l'exploitation de son LET dans le section sud-ouest du secteur nord. Cette section, qui fait 
l'objet du projet à l'étude, est d'une superficie de 19,2 ha, soit environ 15,6% de la superficie totale du secteur nord. 
Selon CEC, l'exploitation du secteur nord permettra de répondre à une partie des besoins d'enfouissement de la 
communauté m étropolita ine de Montréal et de sa périphérie dès le 1er août 2019, jusqu'à concurance de 11,2 Mm3. 
Cette capacité résidue lle est basée sur la projection du volume qui sera occupé par les matiè res résiduelles au 31 
juillet 2019, soit environ 22, 1 Mm3. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MELCC 

Direction ou secteur DÉEPNMÉES 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Odeurs et mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact: Pages 3-57 et 3-58 (tableau 3-17) 
Texte du commentaire : L'initiateur liste plusieurs mesures d'atténuation mises en place depuis 1995 à aujourd'hui afin de 
réduire les odeurs provenant du site du LET et pouvant affecter la qualité de vie des citoyens qui résident à proximité du site. 
En complément aux renseignements présentés dans le tableau, il doit élaborer sommairement sur l'efficacité de ces mesures, 
en indiquant, lorsque possible, des comparaisons entre elles; autrement dit, lesquelles ont été appliquées à la suite de 
plaintes ou de commentaires de la population et leur degré de satisfaction face à certaines de ces mesures. 

Thématiques abordées : Démarche d'information et de consultation 
Référence à l'étude d'impact: Pages 5-7 (tableau 5-1) et 8-56 
Texte du commentaire : Dans le cadre de l'étude d'impact sur l'environnement du projet, l'initiateur a entrepris une démarche 
d'information et de consultation auprès de différents acteurs. Divers outils et activités d'information, de consultation ou de 
rétroaction ont été mis en œuvre. Parmi les acteurs informés et consultés, on retrouve les « résidents à proximité du LET ». 
L'initiateur doit indiquer précisément le nombre de résidents considérés. Cela correspond-il aux données présentées à la page 
8-56 : « [ .. . ] plus de 12 000 bulletins d'information ont été postés à la population locale pour faire l'annonce du projet et 
diffuser [le] site web [de CEC], et que 5 211 invitations [ ... ] ont été postées aux citoyens les plus près du site pour venir 
s'exprimer aux soirées d'échanges sur le projet »? Il doit préciser si cela comprend tous les résidents compris dans l'inventaire 
des milieux naturel et humain (volume 1, annexe cartographique Carte A). 

Thématiques abordées : Préoccupations des acteurs concernés et gestion des plaintes 
Référence à l'étude d'impact : Paqe 5-16 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

. Texte du commentaire : Concernant les préoccupations des acteurs relativement à la gestion des plaintes, l'initiateur 
mentionne, dans l'optique d'améliorer ses façons de faire, être en réflexion afin d'évaluer la procédure actuelle et suggérer 
des ajustements. Ainsi, il précise que : « la façon de transmettre une plainte à CEC pourrait être améliorée en mettant à la 
disposition des citoyens un formulaire dédié au dépôt des plaintes et conçu avec des rubriques à compléter [ ... ] ». Or, tel que 
décrit, cette avenue apparaît pour le moment incertaine. L'init iateur doit indiquer pour quelle raison il ne s'agit que d'une 
possibilité et n'est pas davantage affirmatif, en prenant l'engagement d'ajouter un moyen supplémentaire pour transmettre 
une plainte ou un commentaire de la part de la population. 

. Thématiques abordées : Programme de surveillance et de suivi environnemental (bruit) . Référence à l'étude d'impact: Page 10-7 . Texte du commentaire : L'initiateur souligne ne pas prévoir maintenir son programme de suivi sonore, puisque, notamment, « 
les résultats des évaluations du bruit ambiant et des relevés sonores annuels effectués entre 2003 et 2017 ont démontré, à 
une exception près en 2008, que les normes relatives au bruit de la Note d'instructions 98-01 du MELCC étaient toujours 
respectées [ ... ] » . Aussi, il apparaît que la nuisance par le bruit s'est atténuée au cours des années et est presque inexistante 
aujourd'hui. Toutefois, en dépit du respect des normes, la perception du bruit peut s'avérer problématique pour certaines 
personnes. Dans cette optique, advenant que des citoyens feraient des plaintes concernant le bruit, l'initiateur doit indiquer 
de quelle manière il entend répondre aux plaintes de cette nature. 

Signature(s) 
- ·-

Nom Titre Signature Date 

Carl Ouellet, B.A. Sociologie Conseiller en évaluation des 
2019-01-28 impacts sociaux 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

L'étude d'impact est recevable recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Aspects sociaux . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : En complément aux renseignements contenus dans le rapport principal (novembre 2018) de l'étude 
d'impact sur l'environnement (ÉIE) par rapport aux aspects sociaux, les réponses fournies par l'initiateur à nos questions 
posées lors de notre premier avis sur la recevabilité de l'ÉIE (voir section 1 du présent formulaire) répondent de manière 
satisfaisante à la directive ministérielle. Ces réponses ont été intégrées au document Complément à l'étude d'impact sur 
l'environnement déposée au ministre de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - Réponses aux 
questions et commentaires du ministère - série 1 et addenda - décembre 2019 (plus précisément les réponses aux QC-8, QC-
20, QC-21 et QC-52. Les documents sont disponibles sur le Registre des évaluations environnementales du MELCC. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du proiet? environnementale du projet 

Signature(s) -
Nom 1 Titre Signature 

41 JJuJJi. Carl Ouellet, B.A. Sociologie Conseiller en évaluation des 
impacts sociaux 

Nom 
1 

Titre Signature 
l\ 

hl ~ Geneviève Rodrigue Directrice adjointe 

C A -

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

\..., 

Date 

2020-02-25 

Date 

2020-02-25 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel aue Présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Signature Date 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 




